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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

On ne peut exclure qu'un enfant soit pris dans un conflit familial qui le conduise à accepter un 
changement de nom, puis le regretter devenu adulte et le reprocher à ses parents. Aussi, les mineurs 
doivent être exclus du champ d'application de cette mesure.


